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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Arrêté n° 976 du 30 avril 2025 déclarant la 
journée du vendredi 2 mai 2025 chômée et payée sur 
toute l’étendue du territoire national

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 45/75 du 15 mars 1975 instituant un 
code de travail en République Populaire du Congo 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 6/96 du 
6 mars 1996 ;
Vu la loi n° 2/94 du 1er mars 1994 fixant les jours 
fériés, chômés et payés en République du Congo ;
Vu la loi n° 68-2022 du 16 août 2022 portant statut 
général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-326 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre de la fonction publique, du 
travail et de la sécurité sociale ; 
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

Article premier : La journée du vendredi 2 mai 2025 
est déclarée chômée et payée sur toute l’étendue du 
territoire national.

Article 2 : Toutefois, des permanences devront être 
assurées dans les banques, les magasins d’alimen-
tation, les entreprises de transport en commun et de 
transport aérien, les entreprises et services de presse, 
les boulangeries, les hôtels, les restaurants, les entre-
prises des postes et télécommunications, de distribu-
tion d’eau et d’énergie, les stations-services, les hôpi-
taux, les cliniques, les dispensaires, les pharmacies, 
les garages, tous les services et entreprises dont le 
fonctionnement est indispensable à la satisfaction des 
besoins essentiels et vitaux de la population.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
Journal officiel de la République du Congo selon la 
procédure d’urgence et communiqué partout où be-
soin sera.

Fait à Brazzaville, le 30 avril 2025

Firmin AYESSA

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Arrêté n° 718 du 24 avril 2025 portant or-
ganisation du concours du franchissement au titre 
des années 2023, 2024, 2025

Le ministre de la défense nationale,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 10-2021 du 27 janvier 2021 portant statut 
général des militaires et des gendarmes ;
Vu la loi n° 17-2023 du 27 mai 2023 modifiant et 
complétant certaines dispositions de la loi n° 10-2021 
du 27 janvier 2021 portant statut général des mili-
taires et des gendarmes ;
Vu le décret n° 2001-198 du 11 avril 2001 portant 
attributions et organisation du ministère de la défense 
nationale ;
Vu le décret n° 2002-11 du 3 janvier 2002 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des ressources humaines ;
Vu le décret n° 2018-361 du 28 septembre 2018 por-
tant avancement dans les forces armées congolaises 
et la gendarmerie nationale ;
Vu le décret n° 2023-1761 du 30 novembre 2023 
fixant les modalités d’avancement dans les forces 
armées congolaises et la gendarmerie nationale ;
Vu le décret n° 2023-686 du 28 juin 2023 relatif aux 
attributions du ministre de la défense nationale ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Il est ouvert un concours de sélection de 
six cents (600) candidats au franchissement, sessions cu-
mulées 2023, 2024 et 2025, au profit des sous-officiers 
supérieurs du grade d’adjudant-chef ou maître principal, 
soit deux cents (200) candidats par session.

CHAPITRE II : DES CONDITIONS D’INSCRIPTION

Article 2 : Les candidat(e)s doivent remplir les condi-
tions suivantes :

- être titulaire de l’un des diplômes ci-après :  
BT2, BAl, BT1 ABC, artillerie ou génie 
combat, BS, DSOS ;

- avoir une ancienneté au grade d’adjudant-chef 
ou maître principal d’un (1) an au moins 
au 31 décembre 2022 pour les candidats 
éligibles à la session 2023 ;

- avoir une ancienneté au grade d’adjudant-chef 
ou maître principal de deux (2) ans au 
moins les 31 décembre 2023 et 2024 pour 
les candidats éligibles respectivement aux 
sessions 2024 et 2025 ;

- être apte physiquement.

CHAPITRE III : DU DOSSIER DE CANDIDATURE

Article 3 : Le dossier de candidature comprend :
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- la copie de la décision d’engagement ;
- l’ordre général de nomination au grade 

d’adjudant-chef ou maître principal ; 
- les feuilles de notes des trois dernières années ; 
- le relevé de punitions des trois dernières années ;
- la copie du diplôme exigé ;
- une copie du bulletin de solde ;
- une attestation de présence au corps avec 

photo en tenue militaire.

Article 4 : Les dossiers de candidature sont adressés 
par voie hiérarchique au directeur général des ressources 
humaines au plus tard le 15 juin 2025.

Article 5 : Le directeur général des ressources hu-
maines arrête et publie la liste définitive des candidats 
au concours remplissant les conditions fixées aux  
articles 2, 3 et 4.

CHAPITRE IV : DE L’ORGANISATION

Article 6 : L’organisation du concours comprend trois 
(3) phases :

- la présélection au niveau des structures or-
ganiques ; 

- la sélection des candidats ;
- le déroulement des épreuves du concours.

Article 7 : La présélection au niveau des structures 
organiques comprend la vérification des dossiers de 
candidature, conformément à la composition décrite 
à l’article 3, et la transmission des dossiers à la direc-
tion générale des ressources humaines.

Article 8 : La sélection des candidats comprend la 
validation des dossiers de candidature et la publication 
de la liste définitive des candidats au concours.

Article 9 : Les épreuves du concours comprennent :

- la dictée et les questions ;
- la rédaction ;
- le questionnaire à choix multiple.

Article 10 : Le déroulement des épreuves est assuré 
par une commission centrale et des commissions 
locales.

Article 11 : Les épreuves ont lieu dans les différents 
centres retenus par le directeur général des ressources 
humaines.

CHAPITRE V : DE L’ADMISSION

Article 12 : Les six cents (600) candidats les mieux 
classés des trois (3) sessions sont déclarés admis à 
l’issue des épreuves mentionnées à l’article 9.

CHAPITRE VI : DISPOSITIONS FINALES

Article 13 : Une note de service du directeur général 
des ressources humaines détermine les modalités de 
mise en œuvre  du présent arrêté.

Article 14 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 24 avril 2025

Charles Richard MONDJO

MINISTERE DU CONTROLE D’ETAT, 
DE LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

ET DE LA LUTTE CONTRE LES ANTIVALEURS 

Décret n° 2025-157 du 25 avril 2025 fixant 
la liste des inspections effectuées par l’administration 
publique auprès des établissements et entreprises 
publics et privés

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi 
d’orientation sur le développement durable ;
Vu la loi n° 4-2024 du 24 avril 2024 portant orienta-
tion de la réforme de l’Etat ;
Vu la loi n° 4-2025 du 29 mars 2025 portant réforme 
des inspections effectuées par l’administration publique 
auprès des établissements et entreprises publics et 
privés ; 
Vu le décret n° 2018-346 du 27 août 2018 portant 
création, attributions et organisation du comité 
national de concertation entre le secteur privé et les 
administrations publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-330 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du contrôle d’Etat, de la qualité 
du service public et de la lutte contre les antivaleurs ;
Vu le décret n° 2022-91 du 2 mars 2022 portant orga-
nisation du ministère du contrôle d’Etat, de la qualité 
du service public et de la lutte contre les antivaleurs ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2025-2 du 27 janvier 2025 portant orga-
nisation des intérims des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Le présent décret fixe la liste des inspec-
tions effectuées par l’administration publique auprès des 
établissements et entreprises publics et privés.

Il fixe les règles de coordination et les relations fonc-
tionnelles entre ces différents organes.

Article 2 : Toute inspection légale et autorisée d’une 
administration publique auprès d’un établissement, 
d’une entreprise publique ou privée doit être appuyée 


